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(N° 14;)> 342. —ét DU,ROI qui autorise le>Jet du ” I êvres @meitre à la dis-

xdiulBaussEveCE ETquicesprésentes verront, SALUTrt de notre ministre secrétaire d'état au dépar-
ires perdatig

es et de l'instruction publique;ÿ
nce du 24 dé bre 1823 qui supprime le
ité établi 1s Tes bâtimens de l'ancienne

paye de Saint-Maixent, département desDeux-Sèvres, eta celle du 21 février 1824-quiautoriseHévêque de P.e.a,
mer dansladite ville deSaint-Maixent une école ecclé-=)

NÉ et ORDONNONSce qui s
u département des Deux-Sè

sposition de l’évèque de Po
bicimens dé ‘ancienne abbaye dé Saint-M ayant

affectés
€ de payer, àra “indé départem reta l'affectation ;

_

Ja redevance annuelle de deux mille francs envers la Légion“d'honneur. \ *2Notre ministre sécrétaire d'état au départemen: des
* Voyez un £rratum à la fin de ce Numéro,
VIIL: Série. oO
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Ï

; arsa et de l'instruction publique est chargé
de l'exécution de la présente ordonnance.

P “Donnéen notrechâteaude Saint-Cloud, le 22 Septembre,2 de grâce1824, et de nôtre règne le premier.
A ; ;

2) 24 Signé GHARLES. =
“ Par Je Roi:/e Ministre Secrétaire d’état au département des

se affaires ecclésiastiques et de l’instruction publique ,
‘ i D. Év. n'HermopoLis.

arte duéénatie etl
25 août 1817,
t ORDONNONSce quisuit :

ignité de pairs du royaur
meurset prérogatour en jouir, ainsi q

ui y sont attachés,
Les sieurs de Villè archevêque nomméde cris

s, évêque d’Amiens;
Chatellier, 00 d’ÉvreuxE

Ë

e président de
on de la présente ordonnance

Décembre 5 de no

mir. ; Cp
igné CHARLES.

Par le Roile Président du Conseil des Ministres y,Signé J* DE VILLÈLE.
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2 B.n.° 14. (195)
°344, — ORDONNANCE DU ROZ portant nouvelle
Organisation de la Faculté de médecine de Montpellier,

Au château des Tuileries, Ie 12 Décembre 1824.
| CHARLES, par la grâce de Dieu, ROI DE FRANCE ET
Fr DE NAVARRE,à tous ceux qui ces présentes verront , SALUT.
0132 “Sur ce qu’il nous a été exposé que la faculté de médecine
| de l'académie de Montpellie

“ tion des irrégularités

sràcette école les moyens
ée, et la faire participer aux am

'lier;1° 4 RE $4 vot de notre ministre secrétaire d'état audépar-
ent desaffaires ecclésiastiq es et de l'instruction publique, _

; ;

RDONNO NS Ce quisuit :

faculté de médecine
Île de pharmacie. TU

d
La chaire qui à pour titre, institutsde médecine cz

» est supprimée. 7
chaire intituléemoso/ogie

ÿ alapé ologie interne o édicale.f Ai gnement ‘pathologie externe ou chñ
cale est chaîré de médecine opératoire4,911 est 8

une chaire spéci? i hygiène;«et une chaire d’accouchemens
et dies des femmes et -| des enfans. 2

6. Nous nous réservons de nommer , pour la première
, fois, aux nouvelles chaires, comme aussi de pourvoir à une

répartition convenable de l'en seignement.

O \
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7. Sont attachés à la-faculté vingt-un agrégés, dont un
tiers.en stage , deux tiérs en exercice, et un nombre indé-
términé d'agrégés libres, :

"La durée du stage est de trois ans; ‘cle de l’exercice , de
six ans : ceux qui ont réfiiné l'exercice deviennent agrégés
[ibres.

Néaâfimoins notre ministre secrétaire d'état des affaires
ecclésiastiques et delà

ion publique nommera, pour la
on, ntreront immé-

a fin ve 7epévente année scolire = 14
A ansd

ique.

qui chacune de ces périod
, sept passent dustage à l’exer-
és libres.

ous les t

4 agré, d

ETne courront ë

8.5de k rochaine és faire. tdEn Ï
qu UE

ans6a."di“état des aatros ecclésiastiques et de l'instruction pul
ra, sur l’avis fav f s

et ducool al , conférer le titre d’agrég
teurs 1édecine ou en chirurgie , âgés

qui se seraient distingués par le javrt ges ou
s leur profession. Re

Le nombre
jamais être de plus
que pour les chaires de clinique.

9. Provisoirement, et jusqu'à ce qu’il en soit autrement
ordonné , lés agrégés en exercice pourront obtenir de notre
ministre décrire” d'état des affaires ecclésiastiques et de

l'instruction publique la dispense de résider : mais , dafs ce
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cas,lorsqu’ils reviendront “Montpellier, ils ne pourront -

prendre part aux actes de la faculté et recevoir des droits de
présence qu'après deux moisconsécutifs de domicile,

; seuls agrégés peuventêtre autorisés à faire des
f a...à eDignipeder: néanmoins 5Gris en”

présenteà aire. Ps reset M
es disposittons de l'ordonnance dua fé

3

1823 1e sont pas modifiées par les articles ci /
et Q “sont pas contraires sont app

: s

| ction publique, et notre4 tous nouveaux réglemens
1t'tôutes instructions rendues néc

ente ordonnance.
. Notre ininistre seer

Jécemibre:ir) grâces
le prétnier.

;

istre Secrétaire d'état au de
ecclésiastiques et de l'in ;

N.° 345. — ORDONNANCE DU Ro1 qui nomme professeurs enlà“Troulté de médecine de Montpellier et attachésaaux trois chaires
nouvellement instituées , savoir:A la chaire d’anatomie, le sieur Dubreuil, Écohi dana-

2 tomie à l'hôpital d’instruction de la marine de dnten
A la chaire d'hygiène, le sieur Bérard (Jos pri- Fridafe) Vds

; téur en médecine de la faculté de Montpellier;
A O3



(178)0 chaire d'étcondieans le sieur Dugès, agrégé enstage
1
près la faculté de médecine de Paris. ©

+ La même ordonnance répartit lenseignement dansla faculté de
médecine de Montpellier conformément au tableau suivant:

Chaires, ‘ Professeurs.
MM.

…… Dubreuil.
«. Lordat,
.. Duportal.

R afencau-Délile.

Anatomie...
irgicale , opérations et'appareils,

médicale, .4ssccasacee-
î
‘

Fcus des eve 100 Angladas
femmes en couche

canne s4>54 DUOns nouveau-nés.PoI

Paris , le 15 Décembre 1824,
1) RTES,ré Ja grâce de Dieu, ROLDEFRANCEET

A
à

Ç ont, SALUT.
‘5 et 6 de laloidu

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

guerre, : SAT
| “Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONSce qui suit:

Arr. 1." Soixante mille hommes sont appelés sur laclasse de 1824, \“ ÿ
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2. La répartition des soixante mille hommes entre les

“

départemens du royaume demeure fixée ainsi qu’elle est
“établie au tableau annexé à la présenté ordonnance.

2 a Les deux publications des, tableaux de recensement
® vouluespar l’article 11 de laloi du 10 mars 1818 seront

faitesles dimanches 9.° et 16.° jours du mois de janvier
chain ;

lé

4 x L'examen: de ces nsement et le tirage
voulus par l’article indu 10 février.
L’ouvertufé i

m
1

activité des jeune

/

7pSecrétd “d'état de la guerre,
E CLERMONT-

de 1824 , d'après le dénombrement de
vendu officiel et authentique par, “0

|
ÿ

nôre de la même année.

14 NN —é-mCeneisigent
CPR

|
de Ja classe

|

de 1834. 5
/ Pa

Jatmis via -|a30,688.
‘Aisne... | 459,6067 "253,194.|Ailier 5.|280,025. vro 339,422.
Alpes (Basses )|149,3 10, B.-du-Rhône. .| 313,614.

Î Alpes (Hautes)| 121,418. (Calvados. | 492,613.
| Ardèche... 3043304 Cantat. | 252,100.
| Ardennes, | 266,985. | 3475416

; Ariéges . «a»| 234,878. harente-Infér.! 409,477



'Céte-d'Or:.
|Côtes-du-No d

|
230,373
282,372
505,585.

1 391,768.
256,311.
227157

Été x03
4
oéchbre “1824

.||Moseile
|[Nièvre. .

;pi;
416,224.

«|Vehdées 281044
4<I[Vicotie 160 des 260,697,
-|{Vienne (Haute) 274,476475-
«M{Vosges...... ;

p

Aonne sus

Contingent
… [de ta classe

de 1824.

3795985.
|292,385.

376,928.
|257:990.

; Puy- -de-Dômedpyrrénées ( B. ).
.||Pyrénées qHP:

«| Saone (Haute ) 8,171,
. (jSaone e:-Loire.. 498,057.
joarthe. . “ja3432.

821,706.| 6$5,804.
e«et Marne| 303,1 50.
ecrOîse,|424,490.sèvres(Deux ).279,845.] :1508,910.

<|313:713-
«|[Farn-et-Garon.| 238,143.
MurA ete, 395,096.
Vaucluse. . <|224,431.

8

5151491<

749-
6.en

54o8.0741.
833-

15202.
1,090.
787:

Le Ministre Secrétaire d'état de laguerre,
Signé Mis DE CLERMONT-TONNERRE.
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: * 347. — ORDONNANCE DU ROI portant que lis
7;“Officiers du corps des Sapeurs - Pompiersde la ville de
;

Paris obtiendront, après dix ans de service effectif, la retraite
dugrade supérieur,

Au château des Tuileries, le 29 Décembre 1824.
CH ARLES, par lagrâce de Dicu, Ro1 DE FRANCE

ET DE NAVARRE;
…

des sapeurs-pom-
oïgnage de notre

analogues à :

Les officiers du corps des sapeurs-pompiers
ville de Pari gr s de service effec ie

dans lédernier gradedontilsai
btiendrontfa ré
‘2.Nosministres Secrétaires d'étatde la guerreet

f

rances sontipchacun en ce qui le concerne

N.°.348. — Orpo (O1 qui autorise l'acceptation
d’une rente perpétuelle de ço francs , léguée par le sieur Bui-
ndguet aux sœurs de charité de la ville d'Arsillac , départément
du Cantal, pour le soulagement des malades et l'instruction
des enfans pauvres , et à la charge de services religieux. ( Paris,
24 Novembre 1824. )

E
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N.> 349. — OrpoNNANCE DU Ro1 qui autorise l’hospice
d’Auch , département du Gers, à accepter la Donation entre-vifs à lui faite par le sieur Jancer, 1.° de diverses pièces de
fêrre , 2.° d’une somme de 30,000 francs. (Paris , 24 No-
vembre 1824.) -

;
;aeN.° 350. — ORDONNANCE DU Ro1 qui autorise l’acceptation

d’une somme de 1000 francs , léguée par le sieur Alexandre de
Courtade aux pauvres du faubourg de Barlet de la ville de
Condom , départementdu (Paris, 24 Novembre 1824.)

2

N° 351. IDONNANCE DU Ror

qui
autorise l’acceptationdes s à l'œuvre de la miséricorde de la villedeMont-

pelli partement de l'Hérault, 1.° de 250 franesde rente
s État, parle sieur Jean-Jacques Régis de C acérès;2,9delasomme de 1000 francs, parla dame du sieurCourde Latour, à la charge. de services re r

ÿ 3° d’une s

34{de 1000 fr: sofe de sieurMarsa e d'une somm; fran
ar

le sieur Amoreux. (Puris, 24 Novembrefs ;.
352. — ORDONNANCEDU RoI qui autorise Phospice de |

— da Côte-Saint-André , département de l'Isère , à accepter laDés| nation à luifaite, au nom de feu Jean Dubouchet , de 1 sommede 2000 francs, à la chargede payerà la demoiselle Chala-
“___Bond-Dufort une pension annuelle et viagère de 6o_ francs,
“Paris, 24 Novembre 1824.) jé

,
>

353. — OrDONNANCE DU Roi qui autorise l'acceptation
“d’une somme de 500francs , léguée par la dame jedaiPiareedusieur Therme, aux pauvres de la commune de Sain

;

deTripiès , département de la Lozère. ( Paris, 24 Novembre

N.° 354. — ORDONNANCE DU Ro1 qui autorise le bureau de
bienfaïsancede Vi -le-Français 5 dépar ment de la Marne ,à accepter les Legs faits par

ladame, at , veuve du sieur
/Grossetête de Plichancourt , 1.° dune somme de 400 francs ,
pour être distribuée aux pauvres de la paroisse ; 2.° d’une somme
de 300 francs, pour le bouillon des pauvres ; 3.° d’une somme
de 150 francs, en faveur des pauvres honteux ; 4.° d’une somme
de so francs, pour le soulagement des pauvres prisonniers.
( Paris, 24 Novembre 1824. )
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N.° 355. — OrDONNANCE DU ROI qui autorise l'acceptation
du Legs fait par le sieur Lamboux aux pauvres de la commmne
de Lussay , département de la Mayenne, d’une portion de jardin
et d’un tiers de loyer d’une maison pendant deux ans, letout
évaluéà 156 francs 67 centimes, ( Paris , 24 Novembre 1824.)

“N° 356. — ORDONNANCE DU RoI qui autorise les hôpitaux
de Laval, département de la Mayenne , à accepter la Donation
entre-vifs à eux faite parles sieurs Frédéric-Léon et Auguste

Ja « y legretain, épouse du sieur
rs. ris , 24 Novembre

: >

L. OnnonNANCE DU Rot qui autorise l'acceptation
é somme de 1200 francs, léguée par le sie: aux

jatvres des paroi stantes deÀ e de 5 T2 »

@ épartement chi :
, bre 1: -

’ ? { D3584 ON
ÿ Du Roi qui autorise Phos “de

P
Bas-Rhin, à accepter la Donation

à lui faite par le sieur Cromes, 1.° de 5 he
terre en-naturede prés et vignes ,

2,9 d’unep:

viagctede 267 francs, à la charge,
‘être entrétenu , sa vie durant, d

a

‘à
présent. (Paris , 24 1

j
artement du

A entre-vif
15 ares dè
ecclésiastique annuelle ‘et

entre autrés conditions
ledit hospice,comme À

vembre1824.)
359. — OrsonN#Nce pu Ror qui

-
Houdan, département de Seine-et-Oise ,

:|tion à lui faite d’une somme de1200francs par une
, 24 Novembre 1824

ANcE pu Roi qui autorise l’a

ede 3000 francs , léguée parle sieur 'aud aux
la commune de Jaussiers, département des Basses-

is, 24 Novembre 1824.) 97
de ae

; NA de A ’

Ne 361, — NNA Ror qui autorise l'acceptation
d’une rente perpétue

17francs, léguée par la dame Ar-
quier Saint-Paul, veuve du sieur Desjardin de Lauzon , à Phos-

pice de Rognes , département des Bouches-du-Rhône. ( Paris ,
24Novembre 1824)

N.° 362. — ORDONNANCE DU Roi qui autorise Fhospice de

Maurs ; département du Cantal , à accepter la Donation entre-
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; vifs àlui faite par le sieur Fulvelly, 1.° d’un pré dit Ze Tim-barçe)de 80 ares, &c., 2.° d’une somme de 837 fr. so cent.pour la jouissance de l’immeuble donné depuis le 6 janvier4814, à la condition que le chef de la sas Falvelly pourrafaire entretenir à perpétuité un pauvre de son choix dans ledit

;hospice, ( Paris , 24 Novembre 1824: ) ÿ

N.° 363. — ORDONNANCE DU RoOI qui autorise le bureaude bienfaisance de Cass.gne.et. de. arsoulas, départementde la Haute-Garonne, cce
s… faits, 1.° aux

pauvres de. Ce e,
le

sieur Gér JeSürrieu, d’une
somme de s, et par le sieur Verdalle de: i

d’une de deux pièces de terre , estimée66-cen sous la réserve de l’usufruit en faveur
le Marie-Anne Bergès, sa vie durant ;

(Marsoi las , par le sieur Géraud® srvi
dé 530 francs , et par le sieurVerd

îten faveur de jadite demoiselle Bergès,
aris , 24 Noven 3e 1824.)

*

I O1 qui autorise l’administra-
n des hospices civils et maisons de secours réunies de la ville

» Toulouse , département de la Haute-Garonne ; à accepter les
&s faîts par le sieur Pech ‘de la sommede 5000 francs, àPhospice de Saïnt-Jacque: arcille somme de sooo fr.,ü l'hospice de Saint-Josephdela Grave ; 3-° d’une autre somme
co francs, qui sera distribuée par les sœurs de charité de la
se de la Daurade is, 24 Novembre 1824.)

E
DU RoI qui autorisePhospi

nt de la Meurthe , à accepterlicolas , départe
[a pt, veuve dusieur Munier , dula dame sstantdesa s , évalué à environ 1400 francs, à lachargé de

services rél Paris , 24 Novembre 1224de y

“l'acceptation
par le sieur Bodry

hun , département du Nord,
d’une rente annuelle perpe
aux pauvres de la commune de
(Paris, 24 Novembre 1824,)

N.° 367. — ORDONNANCE DU Ror qui autorise les maires de
Brétignollés et d'Avrilly', département de l'Orne | à accepter
es, Lesstäiä par la demoiselle Fouquet, 1.2 de la somme de

;

4
f
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“150 francs, aux pauvres de Brétignolles , de divers meubles et

immeubles estimés 81 5 francs ; plus, d’une petite terre allermée
; 280 francs par an, pour l'instruction des enfans pauvres de la

même commune ; 2.° de pareille somme de 150 francs, aux
pauvres d’Avrilly, “( Paris, 24 Novembre 1824. )

; ni2, NÉ368.-— OnpoNNANCE DU Roqui autorise l'hospice deCalais, département du Pas-de-Calais, à accepter lofire de
onation à lui faite parle sieur Huguet , av nom d’une personne

qui desire rester Aer uc,
d'u omme de 5600 |

francs> à la
chargé , entre à

dans ledit
é

9. — ORNDONNANCE DU Bot
d'une rente de 576 francs, lég

‘
Dupont aux pauvres

“ment des B,

ÿ
Rot qui autorise le bureau

d

e de Valsonue, déépartement du Rhône,
1 el ; s'élevant à environ 2200frames,1 fait
#37 émoslDutoe (ia is,= 1824.)

; G
f

so
roiss

‘

omici
Scine , à

© par ‘la demoiselle dartin, d’une,so
à distribuée à trentedes plus à

del

y
vet des plus ve

a paroisse Saint-Philippe du R
2.9 par le sieur co

le lassomme de 10,000 francs, a

iroisse ; 3.° ar.le sieur ou
; qui séra distribuée aux pauvi,

isabeth. (Paris,

ge de Stacpcole
vres de la n

24 Novembre 162

)
e le bureau de

q ‘église de Cérisy-+ Bols
, département ce, à accepter les Legs faits

par le sieur Nicolas Poiré, 1.° de la somme de 300 francs, atox

-pauvres de Cérisÿ-Buleux ; Die de pareille somimeàde 300 franes,
à l’église de la même commune, à la charge de services religieux.
(Pans 5 24 Novembre 1824. )
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; N.° 373. — ORDONNANCE DU Ro1 qui autorise la commission
administrative des hospices d’Auxerre , département de l'Yonne ,
ä accepter , sous bénétice d'inventaire, le Legs universel fait à
Thôtel-dieu de cette ville par la dame Rousseau. ( Paris, 24 No-
wembre 1824. }

;

N.° 374. — ORDONNANCE DU Roi qui autorise la commune
- de Frémoutiers (Somme) à accepter, pour trente années seule-

ment, le Legs à elle fait, à titre d’usufruit perpétuel, par la
dame Le Boucher-Roussel, d’une maîson estimée 2096 francs,
pour y établir le p (Paris, 1° Décembre 1824.)

; qui autorise le maire de
la comn ‘cignac ( Aveyron) à accepter, au mom de la

ï le Legsfait à cette paroisse par le sieur Dujol,
d’une maison et dépendances pour loger un maître et une
mâftresse d'école , sousla réserve de l’usufruit, (Paris , r.* Dé-
éembre 1824. ) ôn, dés 055a us

a

RDONNANCE DU Ror qui autorise la com:

ù

da
ute-Garonne ) à accepter la Donation àelle f@

“_ parles sie Danassié-Azéma et consorts, de leur part et por-
“tion dansla maison presbytér ‘avec dépendances, pour servir
‘au logement du desservant. ( aris, 1." Décembre 1824.)

377: — ORDONNANCE DU ROI qui autorise la commune
?Agenvillers ( Somme ) à accepter l’offre de donation à elle faite

“ parle sieur Nau, d’unterrain contenant 2 ares 13 centiares ,
“ pour servir à l'agrandissement du cimetière. ( Paris, 1.7 Dés -
« cembre 1824-) cs. À

;
ÿ

N° 378. — ORDONNANCE DU ROI qui autorise la commune
“dePlouer (Côtes-du-Nord ) à accepter-Ta Donation à elle faite
par la dame veuve Sauvage , née Richard, de deux m

évaluéesàun revenu de 40 francs , pour servir a

t d’une école de garçons. (Paris, 1.7 DécembreLe

tabl
1824. JE em

N.° 379. — OrDO, la commune
de Terminiers (Eure-et-Loir) àà se nation à elle

faite parles sieur et dame Barillon,d'une maison avec dépen-
dances, évaluée à 8400 francs, pour servir à l'établissement
d’une école de jeunesfilles. ( Paris , 1.7 Décembre 1824.)

CE DU Ro1 qui autori

N° 380. __ OrponNANCE DU Ror qui autorise la ville de

Roye (Somme) à accepter la Donation à elle faite par la dame
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veuve Aubé de Bracquemont , d’une somme de 2co0 francs »
; pour servir à l’établissement d’une école des frères-de la Doctrine

“ cbrétienne, (Paris , 1.7 Décembre 1824.) 6

N.° 3851, — ORDONNANCE DU Ro1 qui autorise la communede Bailleul (Orme) à accepter la Donation à elle faite par leteur Morel, d’un terrain contenant $ ares, pour servir à laconstruction d’un bâtiment communal. (Paris, 1. Décembre

N° 382. — Orpo;Donla commune,
“lasieur comte de Brandt , de quatre actions de la

pétuelle d’amortissement, représentant
67 francs 48 centimes, pour, à

1ülés, servir à construire une
oivres. (Paris , r.*Décen/.

VANCE DU Roi qui autorise la commission
e lPhospice de Monistrol, département de à

fe, à accepter l’offre faite à cet hospice, d’une som ,ffancs, par la dame veuve Samuel, en remplace-+ (ment dela donation du 2 no embre 1821, et du legs compris,“au testament de son mari,du8 du même mois. (Paris , 1.Dé+— cembre 1824.) #

» 384. — ORDONNA
d’Annonay , départemen

le
6000 francs, à lui
Décembre 1824.)

C ui autorise Phi
{de l’Ardèche ,La une esguée par le sieur Béchetoille. (Par

tent de l’Aube, à accepterar la dame Regley, veuve du sieur
somme de 2160 francs, po !

ous les ans ét àrevenu à
séë

veuves de la
cune gd’elles, (Paris

N.° 386. — ORDONNANCE DU Ror qui autorise le bureau de
_
bienfaisance de Limoux , département de l'Aude, à accepter“nerente perpétuelle de 12 hectolitres de blé, à lui léguée parle sieur Fajole de Fonte d’Alrène, (Paris, 17 Décembre 1824,A4

fu

4.

415715

—2eréner

or

1

; “ ,
=

“ *
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N.° 387. — OrnoNNANCE DU Rot qui maintient en activité
|

- Pasinede Bazoïlles, département des Vosges, appartenant au
H sicur Pierre-Simon comte d’Alsace. (Paris, 24 Novembre 1624.)

M5 358,—ORpoNNANCE pU Foi qui autorise la conversionde
la scierie des sieurs Wirz, Steffan, Oswäld frères et compagnie .
commune de Nicderbruck (Haut-Rhin ), en une usine pour
ouvrer le laitonet le zinc. ( Paris ; 24 Novembre1)

Es, a — OnpoNNANCE pu RoI qui auto
û êr à shedeux faveirs à bris Pied ai de

commune d ’’Autrey , déparcene
24 Novembre tê ë

série, n.”633, page 291,1.
elle , Visez aîeu © paternelle,

On s'abenne pour le lc àfrancs par an, à/la caisse de

l'imprimerie royale, ou chez les. Directeurs des postes 6Ë départemens.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROYALE.
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8 Janvier 1625,
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